
Rombiorgan 
L 45-22 

Concentré naturel d’extraits 
de vigne : raisins, vins et de lies. 

Matières premières autorisées dans l’agriculture biologique et 
intégrale 

(reg. CE 2092/91) 
ROMBIORGAN L 45-22 est un produit obtenu par concentration des 
composants naturels des raisins qui ne rentrent pas dans le processus de 
fabrication du vin. Il possède tous les composants naturels des plantes : N, 
P, K, Ca, Mg, B, Zn, Mn, Fe, Mo, cytoquinines, bétaïnes, acides aminés, 
sucres, enzymes, vitamines, etc. Il s’agit de substances naturelles 
biostimulantes qui activent le métabolisme des cultures ayant un effet bio-
protecteur.     
ÉLÉMENTS GARANTIS 
Matière organique totale 31% p/p 
Azote (N) 2,5 - 3% p/p 
Phosphore (P2O5) 1% p/p 
Potassium (K2O) 3,5 - 4% p/p 
pH = 3,5  
 
DOSES, CULTURES ET ÉPOQUE D’APPLICATION 
Son utilisation est recommandée pour les plantations d’agrumes, d’arbres 
fruitiers, de vigne, de plantes horticoles et ornementales, industrielles et pour 
le gazon.  
- Irrigation traditionnelle : 
. Agrumes, arbres fruitiers, vigne et oliviers : 60 à 80 l/ha (distribués en 
plusieurs applications). 
. Plantations horticoles, ornementales et industrielles : 60 à 75 l/ha (répartis 
en plusieurs applications). 
- Irrigation goutte à goutte : 
. Agrumes, arbres fruitiers et vigne : 40 à 50 l/ha (pendant le cycle végétatif). 
. Plantations horticoles, ornementales et industrielles : 50 à 60 l/ha (pendant 
le cycle végétatif). 
- Pulvérisation :  
. Pour toutes les cultures, doses maximales de 250 cc/hl. 
- Injection :  
Appliquer dans la zone du goutte à goutte de la plante 0,5% en dilution à la 
dose de : 
. Plantations récentes, vigne 30 à 70 cc/pied 
. Agrumes et arbres fruitiers 50 à 125 cc/pied.  
INCOMPATIBILITÉS 
ROMBIORGAN L 45-22 ne doit pas être mélangé à des produits alcalins. 


